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SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION 
DES MONUMENTS HISTORIQUES – AC1 

CHAPITRE I - SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES 
MONUMENTS HISTORIQUES – AC1 

1.1 - Définition. 
Mesures de classement d'immeubles ou parties d'immeubles dont la conservation présente, du 
point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires 
d'immeubles classés de n'effectuer aucun travaux de construction, modification ou démolition sur 
ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture. 
 
Mesures d'inscription sur un inventaire supplémentaire d'immeubles ou parties d'immeubles qui, 
sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art 
suffisant pour en rendre désirable la préservation, mesures faisant obligation pour les propriétaires 
d'immeubles inscrits de ne procéder à aucune modification de ces immeuble sans déclaration 
préalable auprès du service départemental de l'architecture et du patrimoine. 
 
Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l'intérieur desquels aucune 
construction nouvelle, aucune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou 
modification de nature à affecter l'aspect d'un immeuble ne peut être réalisé sans autorisation 
préalable : 

 périmètre de droit commun : 500 mètres ; 

 périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou 
réduction du périmètre de droit commun ; 

 périmètres modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui 
participent de l'environnement du monument. 

 
Zones de protection autour de monuments historiques classés à l'intérieur desquelles l'utilisation 
des sols est réglementée par le décret instaurant la zone. 

1.2 - Références législatives et réglementaires. 
Concernant les mesures de classement : 
Anciens textes : 

 Articles 1 à 5 de la Loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques 
(abrogée par l'Ordonnance 2004 – 178 du 20 février 2004, à l'exception de dispositions à 
caractère réglementaire). 

 Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques (abrogé par le 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager). 

 
Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : 

 Articles L. 621-1 à L. 621-22. 

 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 9 à 18). 

 
Concernant les mesures d'inscription : 
Anciens textes : 
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 Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la Loi du 23 
juillet 1927 instaurant la mesure d'inscription. 

 Décret précité du 18 mars 1924 modifié. 
Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : 

 Articles L. 621-25 à L. 621-29. 

 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 34 à 40). 

 
Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit : 
Anciens textes : 

 Dispositions combinées des articles 1 (alinéa 2) et 13 bis de la Loi précitée du 31 décembre 
1913 modifiée. 

Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : 

 Articles L. 621-30-1 (1 alinéa) et L. 621-31. 
 
Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés : 
Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) : 

 Dispositions combinées des articles 1 (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la Loi précitée du 31 
décembre 1913 modifiée. 

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005 
relative aux monuments historiques et espaces protégés) : 
Code du patrimoine : 

 Articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31. 

 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Articles 49 et 51). 

 
Concernant les périmètres de protection modifiés : 
Anciens textes : 

 Article 1 (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la Loi n°2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (Loi SRU) - (Article 
40). 

Textes en vigueur : 
Code du patrimoine : 

 Articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux 
monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (Articles 50 et 51). 

 
Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés : 
Anciens textes : 

 Articles 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque. 

 Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration. 
Ces articles ont été abrogés par l’Article 72 (3 alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements et l'État, cette même loi 
instaurant, dans son article 70, les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (ZPPAUP), (cf. AC4). 
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
Catégories de 

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

Mesures de classement 
et d’inscription. 
 

- Ministère chargé des 
affaires culturelles, 
- Préfet de région, 
- Propriétaires des 
immeubles classés ou 
inscrits. 

- Conservation régionale 
des monuments 
historiques, 
- Service régional de 
l'archéologie, 
- Service départemental 
de l'architecture et du 
patrimoine (ABF). 
 

- Commission supérieure 
des monuments 
historiques, 
- Commission régionale 
du patrimoine et des 
sites (CRPS). 
 

Périmètres de 
protection. 
 

- Ministère chargé des 
affaires culturelles, 
- Préfet du département, 
- Commune. 
 

- Service départemental 
de l'architecture et du 
patrimoine (ABF), 
- Commune. 
 

 

Zones de 
protection. 
 

- Ministère chargé des 
affaires culturelles, 
- Préfet du département. 
 

- Préfet du département. 
 

 

 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
- Procédure de classement : 

 proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture 
éventuel arrêté conservatoire d'inscription signé du préfet de région ; 

 arrêté ministériel, si proposition de classement retenue ; 

 décret en Conseil d'État pour classement d'office, si refus de classement par le propriétaire, 

 publication des décisions de classement et déclassement : 
o à la Conservation des hypothèques, 
o au BO du ministère chargé de la culture, 
o au JO avant l'expiration du 1 semestre de l'année suivante ; 
o notification par le préfet de région à l'autorité compétente en matière de plan local 

d'urbanisme pour annexion au POS/PLU. 
 
Pièces du dossier de demande de classement : 
renseignements détaillés sur l'immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …) ; 
documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …). 
 
- Procédure d'inscription : 

 initialement : arrêté ministériel ; 

 puis : arrêté du préfet de région ; 

 arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d'inscription ou si 
l'initiative de l'inscription émane du ministre ; 

 publication des décisions d'inscription ou radiation : 
o à la Conservation des hypothèques, 
o au recueil des actes administratifs de la préfecture de région, 
o au JO avant l'expiration du 1 semestre de l'année suivante ; 

 notification par le préfet de région à l'autorité compétente en matière de plan local 
d'urbanisme pour annexion à ce plan. 
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Pièces du dossier de demande d'inscription : 

 renseignements détaillés sur l'immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…) ; 

 documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …). 
 
- Procédure d'instauration des périmètres de protection : 

 périmètre de 500 mètres : application automatique ; 

 périmètres étendus ou PPA : 
Anciennes dispositions (périmètres étendus) : 

un décret en Conseil d'État détermine les monuments auxquels s'applique cette 
extension et délimite le périmètre de protection de chacun d'eux. 

Dispositions en vigueur (PPA) : 
o périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou 

d'une instance de classement ; 
o enquête publique ; 
o Arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture ; 
o décret en Conseil d'État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées. 

 

 modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes : 
o à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

 enquête publique conjointe à celle du PLU, 
 l'approbation du PLU emporte modification du périmètre. 

o à tout moment et pour l'ensemble des communes : 
 enquête publique, 
 arrêté du préfet du département, 
 publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, 
 décret en Conseil d'État si désaccord des communes. 

 
Les pièces constitutives des dossiers d'enquête publique sont celles prévues aux articles L.123-1 et R. 
123-6 du Code de l'environnement. 
Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du 
patrimoine, avant-dernier alinéa. 
 
- Procédure d'instauration des zones de protection : 

 projet de protection établi par le préfet ; 

 enquête publique ; 

 décret en Conseil d’État ; 

 publication à la conservation des hypothèques. 
 
Pièces du projet : 

 plan des parcelles constituant la zone à protéger ; 

 prescriptions à imposer. 
 

1.5 - Logique d'établissement. 
- Les générateurs : 
Ÿpour les servitudes attachées aux monuments : l'acte de classer ou d'inscrire ou de classer et 
inscrire un immeuble ; 
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Ÿpour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou 
classé et inscrit ; 
Ÿpour les zones de protection : un monument classé. 
 
- Les assiettes : 

 tout ou partie d'un immeuble ; 

 un ou des périmètres définis autour du monument : 
o soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi, 
o soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments 

industriels, édicules ruraux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective 
monumentale, ...), 

o soit un périmètre limité à des secteurs géographiques les plus sensibles ou étendu à 
des éléments de paysage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le 
monument une relation forte (perspective d'une voie, paysage écrin, ...) ; 

 soit une zone autour du monument classé définie par le décret institutif. 
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CHAPITRE II - SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES SITES 
ET MONUMENTS NATURELS – AC2 

 

2.1 - Définition. 
Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 
 
L'inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d'être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. 
 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 
tous travaux tendant à modifier ou détruire l'aspect du site. 
 
Sites inscrits. 
L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir avisé, 
quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. L'architecte des bâtiments de France (ABF) 
est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet avis simple est réputé donné faute de 
réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis de l'ABF est un avis 
conforme. 
 
L'inscription a également pour conséquence : 

 de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (Art. R. 421-12 du code de 
l'urbanisme) ; 

 de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (Art. R 421-
28 du code de l'urbanisme) ; 

 d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (Art. L. 
581-8 du code de l'environnement) ; 

 d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 
dérogation accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (Art. R. 
111-42 du code de l'urbanisme) ; 

 d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (Art. R. 111-38 du code de 
l'urbanisme). 

 
Sites classés. 
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur 
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites ; 

 par le préfet de département après avis de l'architecte des bâtiments de France. 
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En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 
des Sites dans un délai de 15 jours. 
Le classement a également pour conséquence : 

 de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux 
téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour 
les lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de 
réseaux torsadés en façade d'habitation (Article L. 341-11 du Code de l'environnement) ; 

 d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à 
l'ouverture de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

 d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à 
changer l'aspect des lieux ; 

 de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre 
chargé des sites ; 

 d'interdire la publicité ; 

 d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf 
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites (Art. R. 111-42 du Code de 
l'urbanisme) ; 

 d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (Art. R. 111-38 du Code de 
l'urbanisme). 

 
Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 
L'article 17 de la Loi du 2 mai 1930 modifiée a été abrogé par l'article 72 de la Loi n° 83-8. Cependant, 
en application de l'article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection créées en 
application des articles 17 à 20 et 28 de la Loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la 
protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur 
remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des 
aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ». 
 

2.2 - Références législatives et réglementaires. 
Anciens textes : 

 Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 
ou pittoresque; modifiée. 

 Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la Loi modifiée 
du 2 mai 1930 sur la protection des sites. 

Textes en vigueur : 
Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du Code de l'environnement. 
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2.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
Bénéficiaires Gestionnaires 

- Particuliers ou associations 
- État 
- Collectivités territoriales 
 

- Ministère chargé des sites 
- Commission supérieure des sites, perspectives et 
paysages 
- Commissions départementales de la nature, des 
paysages et des sites 
- Directions régionales de l'environnement, de 
l'Aménagement et du Logement 
- Services territoriaux de l'architecture et du 
patrimoine 

 

2.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
- Sites inscrits : 

 l'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, 
un particulier ou une association ; 

 le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments 
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est 
concerné par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le 
président du conseil exécutif ; 

 passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 
favorable ; 

 enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement ; 

 l'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération 
de l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l'État ; 

 l'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine 
que la décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est 
prévue lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou 
monument naturel est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de 
connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au 
moins un quotidien; affichage en mairie) ; 

 l'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

 la décision d'inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 
ainsi une servitude. 

 
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit dégradé nécessite une simple levée d'inscription 
par application de la règle du parallélisme des formes. 
 
- Procédure de modification : 

 saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de 
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas 
échéant, de proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la 
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commission départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le 
ministre consulte la commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte 
; 

 consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne ; 

 enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet ; 

 outre les documents et pièces listés à l'Article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 
comprend : 

o un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des 
orientations de gestion, 

o les prescriptions particulières de classement, le cas échéant, 
o un plan de délimitation du site à classer, 
o les plans cadastraux correspondants ; 

 pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur 
opposition ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée 
sur le registre de l'enquête, soit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de 
l'enquête. À l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de 
consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié 
au propriétaire, son silence à l'expiration du délai équivaut à un accord tacite ; 

 classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d'État selon les cas 
énumérés aux Articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement ; 

 publication, par les soins de l'administration chargée des sites, au bureau des hypothèques 
de la situation de l'immeuble classé ; 

 publication de la décision de classement au Journal officiel ; 

 notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification 
s'accompagne de la mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces 
prescriptions particulières ; 

 annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux 
plans locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et 
constitue ainsi une servitude. 

 
- Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis 
de la commission supérieure des sites, par décret en Conseil d'État. Le déclassement est notifié 
aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 
conditions que le classement. 

 

2.5 - Logique d'établissement. 
- Les générateurs : 
Les monuments naturels et les sites de l'inscription ou du classement. 
 
- Les assiettes : 
Les assiettes sont définies. 
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CHAPITRE III - SERVITUDES DE DEFENSE CONTRE LES INONDATIONS - 
ZONES SUBMERSIBLES – EL2 
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CHAPITRE IV - SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED – EL3 

4.1 - Section 2 : Dispositions particulières au domaine public fluvial 
Article L2131-2 

Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni se 

clore par haies ou autrement qu'à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur 

chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. 

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac 

domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du 

gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. 

La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre des 

dommages causés ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en raison de leurs 

actes fautifs. 

Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de la 

navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des bords 

desdits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de 

largeur. La servitude dont est ainsi grevée leur propriété est dite servitude de halage. 

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 mètres 

sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de 

la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la 

navigation. 

Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement 

être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les 

berges sont incluses dans des établissements industriels. 

Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l'article L. 211-7 du code de 

l'environnement, cette dernière servitude est maintenue. 

Article L2131-3 

Lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les nécessités d'entretien et de surveillance 

du cours d'eau ou du lac le permettent, la distance de 3,25 mètres mentionnée à l'article L. 2131-2 

pour la servitude de marchepied peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité 

gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre. 

Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres et de 9,75 mètres 

mentionnées à l'article L. 2131-2, pour la servitude de halage, peuvent être réduites sur décision de 

l'autorité gestionnaire. 
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Article L21314 

Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long des 

cours d'eau domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'autorité administrative compétente de 

reconnaître la limite de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, cette autorité n'a pas fixé la limite, les constructions, 

plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant 

indemnité. 
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CHAPITRE V - SERVITUDES RELATIVES AUX ALIGNEMENTS DES VOIES 
NATIONALES, DEPARTEMENTALES ET COMMUNALES – EL7 
 

5.1 - Généralités 

Servitudes d'alignement. 

Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du domaine public 

routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

Code de l'urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans d'occupation 

des sols (chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1 {4°}). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. Ministère de l'intérieur (direction 

générale des collectivités locales). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

 

5.2 - Procédure d'institution 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, 

portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à la voie 

publique et frappent de servitude de reculement et d'interdiction de travaux confortatifs les 

propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 

 

A- PROCEDURE 

1° Routes nationales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont favorables, dans le cas contraire par décret en 

Conseil d'Etat (article L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 du code de 

l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal doit être 

demandé à peine de nullité (article L. 123-7 du code de la voirie routière et article L. 121-28 [1°] du 

code des communes). 

 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes départementales. 
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Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée dans les formes 

prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (article L. 131-6 du code de la voirie 

routière et article L. 121-28 [1°] du code des communes). 

 

3° Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 publiant le 

code de la voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête préalable 

effectuée dans les formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 

défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites existantes de la voie 

communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments existants, le tracé et la définition des alignements 

projetés ; s'il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie, à l'intérieur des 

alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par une simple délibération du 

conseil municipal (Conseil d'Etat, 24 janvier 1973, demoiselle Favre et dame Boineau : rec. p. 63 ; 4 mars 1977, veuve 

Péron); 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de frapper d'une 

servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 

historiques, ou compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre 

des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du patrimoine 

architectural et urbain, il ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est 

réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (article 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 

relatif au permis de démolir). 

La procédure de l'alignement est inaccessible pour l'ouverture des voies nouvelles.5 Il en est de même si 

l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété riveraine (Conseil d'Etat, 24 juillet 

1987, commune de Sannat : rec. T. p. 1030), ou encore de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de l'immeuble 

en raison notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d'Etat, 9 décembre 1987, commune d'Aumerval : 

D.A. 1988, n° 83). 

5 L'alignement important de la voie est assimilé à l'ouverture d'une voie nouvelle (conseil d'Etat, 

15 février 1956, Montarnal : rec. T. p. 780). 

 

4° Alignement et Plan d'Occupation des Sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents totalement différents, 

dans leur nature comme dans leurs effets : 
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- le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'alignement qui ne peut être 

modifié que par la procédure qui lui est propre ; 

- les alignements fixés par le P.O.S. n'ont aucun des effets du plan d'alignement, notamment en ce 

qui concerne l'attribution au domaine public du sol des propriétés concernées (voit le paragraphe 

“effets de la servitude”). 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d'alignement, 

comme pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées 

au P.O.S. dans l'annexe “Servitudes”. Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et 

non pas caduc), et peut être modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

C'est le sens de l'article R. 123-32-12 du code de l'urbanisme, aux termes duquel "nonobstant 

les dispositions réglementaires relatives à l'alignement, les alignements nouveaux des voies et 

places résultant d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, se substituent aux 

alignements résultant des plans généraux d'alignement applicables sur le même territoire".  

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être :  

- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au P.O.S. parce 

qu'on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le champ d'application limité du 

plan d'alignement ; 

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au plan 

d'alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation sont 

déterminées avec une précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements réservés. II en est 

de même pour les élargissements des voies existantes (articles L. 123-1 du code de l'urbanisme). 

 

B- INDEMNISATION  

L'établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du plan 

approuvé, un droit à indemnité fixée à l'amiable, et représentative de la valeur du sol non bâti. 

A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d'expropriation (article L. 

112-2 du code de la voirie routière). 

Le sol des parcelles qui cessent d'être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué 

immédiatement à la voie avec indemnité réglée à l'amiable ou à défaut, comme en matière 

d'expropriation. 

C - PUBLICITE 

Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 

Dépôt du plan d'alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du public. 

Publication en mairie de l'avis de dépôt du plan. 

Le défaut de publication enlève tout effet au plan général d'alignement. 
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5.3 - Effets de la servitude 

A- PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE   

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu'une construction nouvelle est 

édifiée en bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procéder aux 

vérifications qu'elle juge utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se rapportant 

à la réalisation des bâtiments pour s'assurer que l'alignement a été respecté. Ce droit de visite et de 

communication peut être exercé durant deux ans après achèvement des travaux (article L. 112-7 du 

code de la voirie routière et L. 460-1 du code de l'urbanisme). 

Possibilité pour l'administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre l'infraction en 

vue d'obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l'affaire, l'arrêt immédiat des travaux ou 

l'enlèvement des ouvrages réalisés. 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B- LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  

1) Obligations passives 

La décision de l'autorité compétente approuvant le plan d'alignement est attributive de la propriété 

uniquement en ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S'agissant des terrains 

bâtis ou clos par des murs, les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

6Les plans définitivement adoptés après accomplissement des formalités, n'ont un caractère 

obligatoire qu'après publication, dans les formes habituelles de publication des actes administratifs 

(Conseil d'Etat, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n° 97950). Une notification individuelle n'est pas 

nécessaire (Conseil d'Etat, 3 avril 1903, Bontemps : rec. p. 295).  

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à 

l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des 

constructions existantes, de bâtiments complémentaires ou d'une surélévation (servitude non 

aedificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé 

d'alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de 

dispositifs de soutien, substitution d'aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application 

d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait état, ... (servitude non confortandi). 

 

2) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée 

d'alignement de procéder à des travaux d'entretien courant, mais obligation avant d'effectuer tous 

travaux de demander l'autorisation à l'administration. Cette autorisation, valable un an pour tous les 
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travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes nationales et 

départementales, et d'arrêté du maire pour les voies communales. 

Le silence de l'administration ne saurait valoir accord tacite.
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CHAPITRE VI - SERVITUDES RELATIVES AUX CANALISATIONS DE 
TRANSPORT DE GAZ – I3 
 

MISE A JOUR MARS 2007 

6.1 - Liste des textes législatifs et réglementaires ayant institué des 

servitudes à inscrire au PLU. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets-lois du 17 juin et du 12 
novembre 1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967 et par la loi n°2003-8 du 3 janvier 2003. 

(version consolidée au 20/12/2003 suite à l'apparition de l'ordonnance n°2003-1216) 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, modifié par 
l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation.  

(version consolidée au 08/12/2006 suite à l'apparition de la loi 2006-1253) 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisation abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 (Décrets modificatifs : N°95-494 du 25 avril 
1995, N°2003-944 du 03/10/2003). 

(version consolidée au 11 janvier 2006 suite à l'apparition du décret n° 2006-18) 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant les mêmes 
effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du tracé. 

(version consolidé du 06 octobre 1967) 

Arrêté du 11 mai 1970 complété et modifié par les arrêtés du 3 août 1977, 3 mars 1980 et 18 juin 2002 

(règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles par canalisation). 

Texte abrogé par l'arrêté ministériel du 4 août 2006 (cf article 22) publié au JO du 15 septembre 2006. 

Ce texte, signé le 4 août 2006, est applicable à compter du 15/09/2006 date de sa parution au JO (cf 
article 22 de l'arrêté) et abroge l'arrêté du 11 mai 1970 modifié trois ans après la publication du 

nouvel arrêté, soit le 14 septembre 2009 (cf article 23 de l'arrêté).  

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 (modifié par les décrets n° 85-1109 du 15 octobre 1985 et n° 2003-
999 du 14 octobre 2003) portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 

35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des 

travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement desdites servitudes. (version 

consolidée au 22 août 2004 suite à l'apparition du décret n°2004-835)) 

Arrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 

combustibles, d'hydrocarbures liquide ou liquéfiés et de produits chimiques. 

Circulaire du ministère charge de l'industrie en date du 24 décembre 2003 relative à l'application du 
décret n° 2003-944 du 03 octobre 2003 modifiant la réglementation relative au transport de gaz par 
canalisations. 

Circulaire du ministère charge de l'industrie en date du 24 décembre 2003 relative à l'application du décret 

n° 2003-999 du 14 octobre 2003 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, relatif à la procédure de 
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déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de 

servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire du ministère charge de l'industrie n°2006-55 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à 
fournir dans le cadre de l'établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de 

transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits 

chimiques). 
 
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (articles L.11-1 et suivants). Code de l'urbanisme 
(articles L.126-1 et R.126-1, R.126-2 et R.126-3) 

 

6.2 - Liste des ouvrages à inscrire dans le dossier du PLU 

* Voir détail des servitudes qui y sont liées. 

(Arrêté préfectoral de servitudes légales - bande non-aedificandi - limitation du C.O.S.) 

6.3 - Services concernés 

a  -  G R T g a z  

Région Val de Seine - Agence Ile de France Sud 

14 rue Pelloutier 

CROISSY-BEAUBOURG 

77435 MARNE-LA-VALLÉE CEDEX 2 

b - Ministère de l'Industrie 

Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche et de l'Environnement 

10 rue Crillon 

75004 PARIS 

 

CODE DE L'URBANISME  

Partie Législative 

Chapitre VI : Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol  

Article L126-1 
(Loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 art. 55 Journal Officiel du 9 janvier 1983) 

(Loi le 95-101 du 2 février 1995 art. 88 Journal Officiel du 3 février 1995) 
(Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 202 III Journal Officiel du 14 décembre 2000) 

Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public 
compétent eii demeure d'annexer au plan local d'urbanisme les servitudes mentionnées à l'alinéa 
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précédent. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y 
procède d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit 
d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être 
opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé 
ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou complétant la list e visée à 
l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication.  

Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

Chapitre VI : Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 

Article R126-1 
(Décret le 77-861 du 26 juillet 1977 Journal Officiel du 29 juillet 1977) 

(Décret n" 83-813 du 9 septembre 1983 art. 7 Journal Officiel du 11 septembre 1983 date d'entrée en 
vigueur 1 octobre 1983) 

(Décret n°2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2001) 

Doivent figurer en annexe au plan local d'urbanisme les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent chapitre. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme fixe la légende des différentes servitudes d'utilité 
publique figurant sur la liste mentionnée à l'alinéa précédent. 

Article R126-2 

(Décret n" 77-861 du 26 juillet 1977 Journal Officiel du 29 juillet 1977) 

(Décret n"2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2001) 

Le report en annexe au plan local d'urbanisme des servitudes d'utilité publique mentionnées au 
présent chapitre est opéré suivant la procédure prévue à l'article R. 123-36 pour la mise à jour dudit plan. 

 

Article R126-3 
(Décret n" 77-861 du 26 juillet 1977 Journal Officiel du 29 juillet 1977) 

(Décret n"83-813 du 9 septembre 1983 art. 7 Journal Officiel du 11 septembre 1983 date d'entrée en 
vigueur 1 octobre 1983) 

(Décret n°2001-260 du 27 mars 2001 art. 3 Journal Officiel du 28 mars 2001) 

La direction des services fiscaux reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du 
plan local d'urbanisme consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol.  

Loi du 15 juin 1906 

Loi sur les distributions d'énergie (version consolidée au 20 décembre 2003)  

Article 12 

Modifié par Loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 art. 25 III (JORF 4 janvier 2003). 
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La déclaration d'utilité publique investit le concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de 
transport de gaz naturel, pour l'exécution des travaux dépendant de la concession ou autorisation 
de transport de gaz naturel, de tous les droits que les lois et règlements confèrent à 
l'administration en matière de travaux publics. 

Le concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel demeure en même 
temps soumis à toutes les obligations qui dérivent, pour l'administration, de ces lois et règlements. 

S'il y a lieu à expropriation, il y est procédé conformément à la loi du 3 mai 1841, au nom de 
l'autorité concédante et aux frais du concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de gaz 
naturel. 

La déclaration d'utilité publique d'une distribution d'énergie confère, en outre, au concessionnaire 
ou titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel le droit : 

1. D'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à 
l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, étant spécifié que ce droit ne 
pourra être exercé que sous les conditions prescrites, tant au point de vue de la sécurité qu'au 
point de vue de la commodité des habitants par les règlements d'administration publique prévus 
à l'article 18, lesdits règlements devant limiter l'exercice de ce droit au cas de courants 
électriques tels que la présence desdits conducteurs d'électricité à proximité des bâtiments ne 
soient pas de nature à présenter, nonobstant les précautions prises conformément aux 
règlements, des dangers graves pour les personnes ou les bâtiments ;  

2. De faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes 
conditions et réserves que celles spécifiques à l'alinéa 1° ci-dessus ; 

3. D'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur 
des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

4. De couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs  
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

L'exécution des travaux prévus aux alinéas 1° à 4° ci-dessus doit être précédée d'une notification 
directe aux intéressés et d'une enquête spéciale dans chaque commune ; elle ne peut avoir lieu qu'après 
approbation du projet de détail des tracés par le préfet. 

Elle n'entraîne aucune dépossession ; la pose d'appuis sur les murs ou façades ou sur les toits 
ou terrasses d .es bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer ou 
surélever. La pose des canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas no n 
plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. Le propriétaire devra, un mois avant 
d'entreprendre les travaux de démolition, réparation, surélévation, clôture ou bâtiment, prévenir le 
concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel par lettre recommandée 
adressée au domicile élu par ledit concessionnaire ou titulaire d'une autorisation de transport de 
gaz naturel. 

Les indemnités qui pourraient être dues à raison des servitudes d'appui, de passage ou 
d'ébranchage, prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus, sont réglées en premier ressort par le 
juge du tribunal d'instance : s'il y a expertise, le juge peut ne nommer qu'un seul expert (1).  

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux installations de câbles électromagnétiques de 
guidage devant être utilisés par les navigateurs aériens. 
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Les actions en indemnité sont prescrites dans un laps de temps de deux ans à compter du 
jour de la délivrance de l'autorisation de circulation de courant, lorsque le paiement de ces 
indemnités incombe à une collectivité publique. 

Nota - (1) Décret n° 67-885 du 6 octobre 1967, art. ter : alinéa abrogé en ce qui concerne la compétence 
du juge du tribunal d'instance pour le règlement des indemnités prévues à cet alinéa. 

Article 12 bis 

Créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 art. 5 (JORF 14 décembre 2000 en vigueur le 14 
décembre 2001). 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des servitudes d'utilité 
publique concernant l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de travaux soumis au permis de construire, 
peuvent être instituées au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 
kilovolts. Ces servitudes sont instituées par arrêté du préfet du département concerné. 

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin, la limitation ou l'interdiction du droit 
d'implanter des bâtiments à usage d'habitation et des établissements recevant du public. Elles ne 
peuvent faire obstacle aux travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
avant l'institution desdites servitudes, à condition que ces travaux n'entraînent pas d'augmentation 
significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres où les servitudes ont été 
instituées. 

Lorsque l'institution des servitudes prévues au présent article entraîne un préjudice direct, 
matériel et certain, elle ouvre droit à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de 
droits réels ou de leurs ayants droit. Le paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de 
la ligne électrique. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation et 
est évaluée dans les conditions prévues par l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du comité technique de l'électricité, fixe la liste des 
catégories d'ouvrages concernés, les conditions de délimitation des périmètres dans lesquelles les 
servitudes peuvent être instituées ainsi que les conditions d'établissement de ces servitudes. 

 
Loi n°46-628 du 8 avril 1946 

Loi sur la nationalisation de l'électricité et du gaz 

(version consolidée au 8 décembre 2006) 

Article 35 

(Modifié par Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 art. 60) 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation temporaire s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux. 

Un décret déterminera les formes de la déclaration d'utilité publique des travaux qui ne nécessitent que l' 
établissement de servitudes et n'impliquent aucun recours à l'expropriation. Ce décret fixera également 
les conditions d'établissement desdites servitudes. 
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Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 

Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les 

distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

(version consolidée au 11 octobre 1967) 

Article 1 

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance 
des servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage prévues au troisième alinéa de l'article 12 
de la loi du 15 juin 1906 susvisée peut remplacer les formalités prévues au quatrième alinéa dudit article. 

Cette convention produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, les 
effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle intervienne en prévision de la 
déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration, ou, en l'absence de déclaration 
d'utilité publique, par application de l'article 298 de la loi du 13 juillet 1925 susvisée. 

Article 2 

Les contestations relatives au montant des indemnités dues à raison des servitudes prévues par 
l'alinéa 3 de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 susvisée sont soumises au juge de l'expropriation . 

Article 3 

Les contestations relatives au montant des indemnités dues à raison des servitudes d'aqueduc, de 
submersion, d'occupation et d'extraction de matériaux prévues au premier alinéa de l'article 4 de la loi du 
16 octobre 1919 susvisée sont soumises au juge de l'expropriation . 

Article 4 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'économie et des finances et le ministre de 
l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Décret n°70-492 du 11 juin 1970  

Décret portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 

avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

(version consolidée au 22 août 2004) 

TITRE III BIS : DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE ET INSTITUTION DES SERVITUDES 
PRÉVUES PAR L'ARTICLE 12 BIS DE LA LOI DU 15 JUIN 1906 

Article 20-1 

Créé par Décret n°2004-835 du 19 août 2004 art. 1 (JORF 22 août 2004). 

Les servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 peuvent être instituées de part 
et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou 
à créer. Ces servitudes affectent l'utilisation du sol et l'exécution des travaux mentionnés à l'article 20-2 
dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 
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1' De cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure ; 

2° D'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 
lorsqu'ils sont au repos ; 

3° De bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au 2°.  

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, le rayon 
mentionné au 1° ci-dessus est porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-
ci est supérieure et la largeur des bandes mentionnées au 3° ci-dessus est portée à 15 mètres. 

Le champ d'application des servitudes peut être adapté dans les limites fixées au précédent alinéa 
en fonction des caractéristiques des lieux. 

Article 20-2 

Créé par Décret n°2004-835 du 19 août 2004 art. 1 (JORF 22 août 2004). 

Dans le périmètre où sont instituées les servitudes prévues à l'article 20-1 : 

1° Sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes mentionnés au deuxième alinéa de l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 susvisée, la 
construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;  

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation entrant 
dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et personnes 
handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de 
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 

2° Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement de bâtiments abritant : 

 des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
autres que ceux mentionnés au 1° ci-dessus ; 

 des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Article 20-3 
 Créé par Décret n°2004-835 du 19 août 2004 art. I (JORF 22 août 2004). 

 La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article 20-1 est conduite sous l'autorité 
du préfet. 

 Préalablement à l'organisation de l'enquête publique, le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou 
des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés et des maires des communes sur le territoire 
desquelles est envisagée l'institution des servitudes en leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est 
imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 

 Une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 Le dossier soumis à l'enquête publique comporte : 
 1° Une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de l'institution 

des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres envisagés et la nature et 
l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

 2° Les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ; 
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 30 Un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article 20-1. 
 Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 

électriques concernées. 
 La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article 20-1 est prononcée par arrêté 

du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes susmentionnées à l'intérieur du 
périmètre délimité sur le plan parcellaire annexé. 

 La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 
susvisée est prononcée par arrêté préfectoral. 

 Article 21 
 Modifié par Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 art. 3 (JORF 17 octobre 1985) 

 Sous réserve des dispositions de l'article 8 de la loi n°  83-630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, les frais d'enquête 
qui comprennent notamment les indemnités qui peuvent être versées aux commissaires 
enquêteurs, lesquelles sont fixées comme en matière d'expropriation, et les frais de notification 
ou d'affichage exposés au cours de l'instruction des demandes de déclaration d'utilité publique et 
à l'occasion de l'établissement des servitudes sont à la charge du demandeur.  
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CHAPITRE VII - SERVITUDES RELATIVES AU VOSINAGE DES 
CIMETIERES – INT1 

7.1 - Définition. 
Les servitudes instituées par l'Article L. 2223-5 du Code général des collectivités territoriales au 

voisinage des cimetières s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour des nouveaux cimetières 

transférés hors des communes. 

Dans ce rayon : 

 nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation ni creuser aucun puits ; 

 les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation ; 

 les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par arrêté du préfet à la 

demande du maire. 

Cette servitude n'a pas pour effet de rendre les terrains compris dans ce rayon inconstructibles mais 

seulement d'imposer l'obtention d'une autorisation préalable délivrée par le maire en application de 

l'Article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

Conformément à l'Article R. 425-13, lorsque le projet porte sur une construction située à moins de 

100 mètres d'un cimetière transféré, le permis de construire, le permis d'aménager ou la décision 

prise sur la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation prévue par l'Article L. 2223-5 du Code 

général des collectivités territoriales dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord du maire, si 

celui-ci n'est pas l'autorité compétente pour délivrer le permis. 

7.2 - Références législatives et réglementaires. 
Anciens textes : 

 Article L. 361-4 et R. 361-5 du code des communes. 

 Articles R. 421-38-19 et R. 422-8 du code de l'urbanisme. 

Textes en vigueur : 

 Articles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales. 

 Article R. 425-13 du code de l'urbanisme. 

7.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
Bénéficiaires Gestionnaires 

Les communes Le préfet 
Le maire 

 

7.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.  

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (Décret ou Arrêté) ne soit 

nécessaire. 
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7.5 - Logique d'établissement.  
- Les générateurs : Les cimetières nouveaux transférés hors des communes.  

Il faut entendre par « nouveaux cimetières transférés hors des communes » : les cimetières 

transférés hors des parties agglomérées des communes rurales ou urbaines; les cimetières existants 

non transférés respectant les distances requises par rapport aux habitations et aux puits. En 

revanche, la règle ne s'applique pas aux cimetières situés en agglomération qui n'auraient pas été 

transférés en application du Décret du 23 prairial an XII relatif au lieu d'inhumation.  

- Les assiettes : Rayon de 100 mètres à partir de la limite des cimetières. 



SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS –PT3 

CHAPITRE VIII - SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS – PT3 

8.1 - Définition. 
Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de 

télécommunication (communication électronique) ouverts au public en vue de permettre 

l'installation et l'exploitation des équipements du réseau, y compris les équipements des réseaux à 

très haut débit fixes et mobiles : 

 sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage 

commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements 

radioélectriques ; 

 sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des 

installations ou équipements radioélectriques ; 

 au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser 

l'installation d'un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la 

mission propre de service public confiée à ce tiers. 

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut 

faire obstacle au droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore 

leur propriété. Toutefois, les propriétaires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant 

d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire 

de la servitude et de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au 

lotissement ou à la propriété non bâtie. 

Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents 

dans les propriétés privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le 

président du tribunal de grande instance, statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la 

présence des agents est nécessaire. 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans 

les équipements du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains 

causés tant par les travaux d'installation et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des 

ouvrages. À défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par la juridiction de l'expropriation saisie 

par la partie la plus diligente. 

8.2 - Références législatives et réglementaires. 

Anciens textes : 

L. 46 à L. 53 et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications. 

L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'Article L. 45-9 du même 

code par la Loi n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la 
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législation au droit de l'Union européenne en matière de santé, de travail et de communications 

électroniques. 

Textes en vigueur : 

L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques. 

8.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 
Bénéficiaires Gestionnaires 

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au 
publiques. 

 

8.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
1. Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au 

maire de la commune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, 

en autant d'exemplaires qu'il y a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés 

plus trois. Le dossier de demande indique : 

 la localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, 

accompagnée de la liste des propriétaires concernés ; 

 les motifs qui justifient le recours à la servitude ; 

 l'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les 

raisons pour lesquelles, en vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter 

d'éventuelles conséquences dommageables pour la propriété, ces modalités ont été 

retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est souhaitée 

ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou 

emprunter les infrastructures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la 

date de commencement des travaux et leur durée prévisible. 

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le 

maire : 

 peut renvoyer vers une négociation pour le partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation simultanément ; 

 notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic identifié, ou à toute personne 

habilitée à recevoir la notification au nom des propriétaires, le nom ou la raison sociale de 

l'opérateur qui sollicite le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de demande d'institution de la servitude. Les 

destinataires doivent pouvoir présenter leurs observations sur le projet dans un délai qui ne peut pas 

être inférieur à 3 mois. 

Si accord : 

Les 2 parties conviennent des conditions techniques et financières d'une utilisation partagée. Fin de 

la procédure si installation déjà autorisée et si l'atteinte à la propriété privée n'est pas accrue. 



SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE 
TELECOMMUNICATIONS –PT3 

Si désaccord : 

Confirmation par l'opérateur au maire de sa demande initiale. 

3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l'État. L'arrêté spécifie les 

opérations que comportent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs 

qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. 

8.5 - Logique d'établissement. 
- Les générateurs : 

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) 

- Les assiettes : 

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude. 
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CHAPITRE IX - SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES – T1 

ZONES AUXQUELLES S'APPLIQUENT CES SERVITUDES - (RATP) 

9.1- Généralités 

Servitudes de grande voirie 

- alignement 

- occupation temporaire des terrains en cas de réparation 

- distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales 

- constructions  

- excavations 

- dépôt de matières inflammables ou non 

- servitudes de débroussaillement. 

Référence des textes législatifs qui permettent de les instituer 

- Loi du 15 juillet 1845 Décret portant règlement d'administration publique du 22 mars 1942 

- Code des Mines, articles 84 et 107 

- Code Forestier, articles L.322.3 et L322.4 

- Loi du 29 décembre 1892 « Occupation temporaire » 

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la  

servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisement à niveau. 

- Décret n°59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs dans les minières et 
carrières 

- Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales 

- Décret n°69.601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à 

créer un danger pour la circulation des trains 

- Décret n°80.331 du 7 mai 19802 portant règlement général des industries extractives 

- Fiche note 11.18 BIG. N°78.04 du 30 mars 1978. 

Ministère des transports – Direction Générale des transports intérieurs – Direction des transports terrestres. 



SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES – T1 

9.2 - Procédure d'institution 

A- Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, qui a institué des 
servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer : 

- Les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des fossés, 
talus, haies et ouvrages, le parcage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets quelconques 
(article 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845) ; 

- Les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés riveraines afin 
d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communications ferroviaires 
(article 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845) ; 

- Les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics (loi du 29 
décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières : 

Alignement  

L'obligation d'alignement s'impose : 

- aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres dépendances du domaine public 
ferroviaire telles que gares, cours de gare et avenues d'accès non classées dans une autre voirie ; 

- elle ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule existe 
l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pour but essentiel 
d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 

L'Administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à des redressements ni bénéficier de la 
servitude de reculement (Conseil d'Etat, arrêt Pourreyon 3 juin 1910). 

Mines et carrières 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à compromettre la conservation des 
voies de communication, il y sera pourvu par le Préfet. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir des préfets des 
autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à proximité des voies de communications, la 
distance étant déterminée dans chaque cas d'espèce. 

B- Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la promulgation de la loi de 
1845 ou lors de l'établissement des nouvelles voies ferrées (article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux 
propriétaires un droit à indemnité fixée comme en matière d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en chaumes, amas de 
matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles 
voies ferrées (article 10) ouvre droit aux propriétaires un droit à indemnité déterminée par la juridiction 
administrative, selon les règles prévues en matière de dommage de travaux publics. 
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L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L.322.3 et L.322.4 du Code Forestier, 
ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de contestation, l'évaluation en sera faite en dernier 
ressort par le Tribunal d'Instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du dommages 
permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables au riverains du chemin de fer n'ouvrent pas 
droit à l'indemnité. 

C- Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Préfet. 

9.3 - Effets des servitudes 

A- Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la RATP quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à l'intérieur d'une bande 
de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après avoir avisé les propriétaires, les travaux 
de débroussaillement de mort-bois (article L.322.3 et L.322.4 du Code Forestier). 

2° Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées sur une longueur de 
50 mètres mesurée sur l'axe de la route de part et d'autre des passages à niveau ainsi que celles faisant sur la 
zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté du Préfet (loi des 16-24 août 1790). Sinon 
intervention d'office de l'Administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement d'une voie ferrée de maintenir, et c, sur une 
distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du passage à niveau, les haies ç une hauteur de 1 mètre au-
dessus de l'axe des chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres (décret du 14 mars 1964 relatif aux voies 
communales). 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des dispositions relatives aux 
servitudes de visibilité, figurant au décret loi du 30/10/1935 modifié par la loi du 27/10/1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'Administration, de procéder moyennant indemnité, à la 
suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux 
combustibles ou non existant dans les zones de protection édictées par la loi du 15/07/1845 et pour l'avenir, 
lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10, loi du 15/04/1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15/07/1845 réprimées comme en matière de grande voirie, 
les contrevenants sont condamnés par le Juge administratif à supprimer dans un délai donné, les constructions, 
plantations, excavations, couvertures, dépôts contraires aux prescriptions ; sinon la suppression a lieu d'office 
aux frais du contrevenant (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 1845). 

B- Limitation au droit d'utiliser le sol  

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de 
dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les 
servitudes de visibilité. 
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Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de 
clôture dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arrête 
supérieure du déblai, soit de l'arrête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin 
et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne 
s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non 
pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais aussi mes magasins, hangars, 
écuries, etc... (article 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres de la limite de la voie 
ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 mètres. Le calcul de la distance est 
fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de constructions (application des règles édictées par 
l'article 5 de la loi du 9 ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie à 
moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est 
inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables ou des couvertures en chaume à moins de 20 
mètres d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain 
naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée 
à partir du pied du talus (article 6, loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie 
ferrée (art. 3, loi du 15 juillet 1845). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par autorisation préfectorale, une dérogation à 
l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation 
du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, et ce, après consultation de la S.N.C.F. Ou de la 
R.A.T.P. (article 9, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieurs à la loi de 1845 ou existant lors de la 
construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque 
(article 5, loi du 15 juillet 1845); 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Préfet, une dérogation à l'interdiction de 
planter des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres 
à 0,50 mètre). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières, à proximité 
des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la 
distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure d'une voie ferrée en 
remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir 
du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet délivrée après consultation de la S.N.C.F. 
Ou de la R.A.T.P. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de 
prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le 
permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Préfet. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 juillet 1845). 
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9.4 - Notice technique des servitudes grevant les propriétés riveraines du 

chemin de fer 

L'article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée, les servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie qui concerne notamment 
: 

- l'alignement, 

- l'écoulement des eaux, 

- la distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés. 

D'autre part, les articles 5 et 6 de la dite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les 
distances à respecter pour les constructions et excavations le long de la voie ferrée. 

De plus, en application du décret-loi du 30 octobre 1935, modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent gréver les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d'améliorer la visibilité aux 
abords des passages à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la R.A.T.P. 

Selon l'article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 

a) voie en plate forme sans fossé 

Une ligne idéale tracée à 1,50 m du rail extérieur. (figure 1) 

 

b) voie en plate forme avec fossé Le bord extérieur du fossé. (figue 2) 
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c) voie en remblai 

arête inférieure du talus du remblai. (figure 3) 

 

o u  

le bord inférieur du fossé si cette voie comporte un fossé. (figure 4) 

 

d) voie en déblai 

arête supérieure du talus du déblai. (figure 5) 
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Dans le cas d'une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du talus naturel. 

 

Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale en cas de remblai, le pied et, en 
cas de déblai, la crête du mur. (figures 8 et 9) 

 

Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d'apport de 
terre ou d'épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à 
moins toutefois que cet élargissement de plate forme ne soit pas destiné à l'établissement prochain de 
nouvelles voies. 
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En bordure des lignes à voie unique, dont la plate forme a été acquise pour deux voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

Il est par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 

 

Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus dont les conditions d'application 
vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se conformer, le cas 
échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et l'exploitation des mines et 
carrières à proximité des voies ferrées. 

1- Alignement 

L'alignement est la procédure par laquelle l'Administration détermine les limites du domaine public 
ferroviaire. 

Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établir une clôture, doit 
demander l'alignement. Cette obligation s'impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que : gare, cours de gare, 
avenue d'accès, etc... 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi la limite des servitudes à l'intérieur de 
laquelle il est interdit en application de la loi du 15 juillet 1845, d'élever des constructions, d'établir des 
plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer les droits qu'il confère le long des voies publiques, 
dits « aisance de voirie ». Ainsi aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

2- Écoulement des eaux 

Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que eaux pluviales, de source, ou 
d'infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leur fond, 
dès l'instant qu'ils n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre, il est interdit de déverser leurs eaux usées 
dans les dépendances du chemin de fer. 

3- Plantations 

a) arbres à haute tige 

Aucune plantation d'arbre à haute tige ne peut être faite à moins de 6 mètres de la limite légale du chemin de 
fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 mètres par autorisation préfectorale. 
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b) haies vives 

Elles ne peuvent être plantées à l'extrême limite des propriétés riveraines une distance de 2 mètres de la limite 
légale doit être observée sauf dérogation accordée par le préfet qui peut réduire cette distance jusqu'à 0,50 m. 

 

Dans tous les cas, l'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à moins de 2 mètres 
de la limite réelle du chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette limite. 

4- Constructions 

Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans d'occupation des sols, 
aucune construction, autre d'un mur de clôture, ne peut être établi à moins de 2 m de la limite légale du 
chemin de fer. 
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Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées, à la limite réelle du chemin de fer, les 
constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas où celle-ci est située à moins de 2 
m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu'il 
s'agisse d'une voie principale d'une voie principale ou d'une voie de garage, ou encore de terrains acquis pour 
la pose d'une nouvelle voie. 

Il est par ailleurs rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifier, sans 
l'autorisation de la SNCF des constructions qui en raison de leur implantation entraîneraient, par application 
des dispositions d'urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire. 

5- Excavations 

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai mesuré à 
partir du pied du talus. 

 

6- Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée sont 
susceptibles d'être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant le cas 
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- l'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 
plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toutes superstructures à un niveau 
déterminé. 

- l'interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
au-dessus d'un certain niveau. 

- La possibilité, pour l'Administration, d'opérer la résection des talus, remblais et tout obstacles 
naturels, de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direction départementale de l'Equipement soumet à la SNCF, pour avis, 
les demandes de permis de construire intéressant une zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous. (figure 14) 
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CHAPITRE X - SERVITUDE AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT – T5 

10.1 - Définition. 
Servitudes instituées en application des articles L. 6351-1 1°et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code des 

transports (anciens R. 241-1 à R. 242-3 du Code de l'aviation civile). 

Il s'agit de servitudes, dites « servitudes aéronautiques de dégagement », créées afin d'assurer la 

sécurité de la circulation des aéronefs et définies : 

• par un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) établi pour chaque 

aérodrome, installation ou emplacement visés à l'Article L. 6350-1 du Code des transports (ancien R. 

241-2 du Code de l'aviation civile) ; 

• ou par des mesures provisoires de sauvegarde qui peuvent être mises en oeuvre en cas 

d'urgence, avant d'être reprises dans un PSA approuvé. 

Ces servitudes aéronautiques de dégagement comportent : 

• l'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer, des obstacles 

susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des 

dispositifs de sécurité (lumineux, radioélectriques ou météorologiques) établis dans l'intérêt de la 

navigation aérienne ; 

• l'interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude 

aéronautiques des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du permis de 

construire sans autorisation de l'autorité administrative. 

10.2 - Références législatives et réglementaires. 
Textes de portée législative. 

Chronologie des lois, ordonnances et décrets en Conseil d'État : 

• Loi du 4 juillet 1935 (Art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans 

l'intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la Loi n° 58-346 lui substituant le Code de l'aviation 

civile et commerciale). 

• Loi n°53-515 du 28 mai 1953 habilitant le gouvernement à procéder, par décrets en Conseil 

d'État, à la codification des textes législatifs concernant l'aviation civile et commerciale, sous le nom 

de Code de l'aviation civile et commerciale. 

• Loi n°58-346 du 3 avril 1958 relative aux conditions d'application de certains codes, fixant la 

date d'entrée en vigueur du Code de l'aviation civile et commerciale et abrogeant les textes 

antérieurs. 

• Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes 

aéronautiques. 
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• Décret n°60-177 du 23 février 1960 modifiant le titre II : " Des servitudes aéronautiques " du 

Décret n° 59-92 du 3 janvier 1959. 

• Décret n°63-279 du 18 mars 1963 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes 

aéronautiques dans les territoires d'Outre-mer. 

• Décret n°67-333 (Art. 3) du 30 mars 1967 portant révision du Code de l'aviation civile et 

commerciale qui devient « Code de l'aviation civile première partie : législative) ». 

• Décret n°67-334 du 30 mars 1967 portant codification des textes réglementaires applicables 

à l'aviation civile (abrogeant les Décrets n°59-92 et 60-177). 

• Décret n°80-909 du 17 novembre 1980 portant révision du Code de l'aviation civile. 

• Ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du Code des 

transports, abrogeant le titre IV du livre II du Code de l'aviation civile relatif aux servitudes 

aéronautiques pour l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile » du Code des transports, sous le titre 

V « Sujétions aux abords des aérodromes ». 

Table de concordance des articles de portée législative : 

 

Texte de portée réglementaire :  

Table de concordance des articles issus de décrets simples pris pour l'application de décrets en 
Conseil d'État : 
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Arrêtés fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes 
radioélectriques : 

Ø Arrêté du 31 juillet 1963 (abrogé par l'Arrêté du 15 janvier 1977). 

Ø Arrêté du 15 janvier 1977(abrogé par l'Arrêté du 31 décembre 1984). 

Ø Arrêté du 31 décembre 1984 modifié (abrogé par l'Arrêté du 07 juin 2007, sauf 
en ce qui concerne les dispositions relatives à certains aérodromes affectés 
principalement au ministre chargé de la défense et celles relatives aux 
hélistations. 

Ø Arrêté du 7 juin 2007 - NOR: DEVA0755796A ne concernant ni les aérodromes  
affectés principalement au ministre chargé de la défense ni les hélistations). 

Ø Arrêté du 10 juillet 2006 relatif aux caractéristiques techniques de certains 
aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe (cf. BO des 
Transports n°2006-14 du 10 août 2006). 

10.3 - Bénéficiaires et gestionnaires. 

 

10.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression. 
- Déroulement de la procédure d'élaboration d'un PSA : 

•études préalables visant à déterminer les zones de protection ; 

•conférence entre services intéressés ; 

•enquête publique dans les conditions prévues au Code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique ; 

•avis de la Commission centrale des servitudes aéronautiques portant sur le projet et sur les 

résultats de la conférence et de l'enquête publique ; 

•approbation par : 
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> arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des 

armées, 

> ou décret en Conseil d'État si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et 

des collectivités publiques intéressés sont défavorables. 

Cet arrêté ou ce décret peuvent valoir déclaration d'utilité publique de tout ou partie des opérations 

nécessaires à la mise en oeuvre du plan des servitudes (soit la suppression ou la modification de 

bâtiments, soit une modification à l'état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, 

matériel et certain). 

- Pièces du dossier soumis à enquête publique : 

•un plan de dégagement qui détermine les diverses zones à frapper de servitudes avec l'indication, 

pour chaque zone, des cotes limites à respecter suivant la nature et l'emplacement des obstacles ; 

•une notice explicative exposant l'objet recherché par l'institution des servitudes, ainsi que la nature 

exacte de ces servitudes et les conditions de leur application, tant en ce qui concerne les 

constructions, installations et plantations existantes que les constructions, installations et plantations 

futures ; 

•une liste des obstacles dépassant les cotes limites ; 

•un état des signaux, bornes et repères existant au moment de l'ouverture de l'enquête et utiles 

pour la compréhension du plan de dégagement (dispositifs mis en place, à titre provisoire ou 

permanent, pour la réalisation des études préalables). 

 

- Procédure d'élaboration des mesures provisoires de sauvegarde : 

•même procédure que pour l'élaboration d'un PSA ; 

•mais approbation par arrêté du ministre chargé de l'aviation civile ou par le ministre des armées ; 

•et après avis favorable de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

S'agissant de mesures transitoires, le délai de validité de cet arrêté est de deux ans au terme 

desquels ces mesures devront avoir été reprises dans un PSA approuvé. 

- Procédure de modification et de suppression d'un PSA : 

•la même que pour son élaboration ; 

•mais sans enquête publique si la modification a pour objet de supprimer ou d'atténuer des 

servitudes prévues par le plan. 
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10.5 - Logique d'établissement.  
- Les générateurs : 

•les pistes, telles que prévues pour le stade ultime de développement de l'aérodrome défini par 

l'avant projet de plan de masse (APPM) des aérodromes visés à l'article L.6350-1 1° et 2° du CT 

[ancien R241-2 a) et b) du Code de l'aviation civile] ; 

•les installations d'aides à la navigation aérienne installées sur ou à proximité d'un aérodrome, 

•les installations de télécommunications aéronautiques ; 

•les installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne, à savoir : 

> une ou des stations météorologiques, 

> un parc aux instruments ou des instruments en dehors de ce parc ; 

•certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la navigation 

aérienne. 

 

- Les assiettes : 

L'assiette des servitudes aéronautiques est constituée par des volumes déterminés par des surfaces 

virtuelles de limitation d'obstacles, dites surfaces de dégagement et définies : 

•en application des annexes des arrêtés fixant les spécifications techniques pour l'établissement des 

servitudes aéronautiques, en ce qui concerne : 

> les surfaces de protection de l'espace aérien utile à l'évolution des aéronefs (cf. annexes I , II de 

l'Arrêté du 7 juin 2007) : 

- Trouée d'atterrissage. 

- Trouée de décollage. 

- Surfaces latérales. 

- Surface horizontale intérieure. 

- Surface conique. 

- Surfaces complémentaires associées aux atterrissages de précision 

(zones dégagées d'obstacles). 

Ø les aires de protection (OCS ou surfaces dégagées d'obstacle) des aides visuelles à l'atterrissage et 

au décollage (cf. annexe V de l'Arrêté du 7 juin 2007) ; 

Ø les surfaces de protection des installations météorologiques (cf. annexe VI de l'Arrêté du 7 juin 

2007) ; 

Ø et en application des dispositions des Articles L. 54 à L. 64 et R. 21, R. 24 à R. 28, R. 30 à R. 38, R. 40 

à R. 42 du Code des postes et des communications électroniques, s'agissant : 

à des zones de protection des installations de télécommunications aéronautiques (cf. fiche des 

servitudes PT1 et PT2). 
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